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Résumé 

Le présent rapport a été établi conformément à la résolution 2003/75 de la Commission 
des droits de l�homme. Il contient des informations sur les mesures prises en application 
de cette résolution, l�accent étant mis sur les stratégies régionales du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l�homme et les principaux faits nouveaux survenus depuis 2003. 

En vue d�accroître au maximum l�impact des activités menées par l�ONU au niveau 
national, le Haut-Commissariat a systématiquement suivi une approche régionale et 
sous-régionale par le biais de divers moyens et méthodes complémentaires, notamment, 
en facilitant la mise en place de cadres régionaux de promotion et de protection des droits de 
l�homme, en adoptant, le cas échéant, une optique sous-régionale, en détachant des représentants 
au niveau des régions et des sous-régions, en concluant des accords de coopération avec les 
organismes des Nations Unies et les institutions régionales, en lançant des projets conjoints 
au niveau régional et en parrainant ou en organisant des consultations et des processus 
de concertation. 
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INTRODUCTION 

1. Dans sa résolution 2003/75, la Commission des droits de l�homme a prié le Secrétaire 
général de lui présenter, à sa soixante et unième session, un rapport sur l�état des arrangements 
régionaux pour la promotion et la protection des droits de l�homme, de formuler des propositions 
et des recommandations concrètes sur les moyens de renforcer la coopération entre 
l�Organisation des Nations Unies et les arrangements régionaux dans le domaine des droits de 
l�homme, et de consigner dans son rapport les résultats des mesures prises pour donner suite 
à cette résolution. 

2. Le présent rapport est axé sur les stratégies régionales du Haut-Commissariat aux droits de 
l�homme (HCDH) et sur les faits nouveaux les plus importants survenus depuis la présentation 
du rapport précédent du Secrétaire général (E/CN.4/2003/107 et Corr.1). 

I.  STRATÉGIES RÉGIONALES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DES NATIONS UNIES AUX DROITS DE L�HOMME 

3. Les progrès réalisés dans la promotion et la protection des droits de l�homme dépendent 
surtout des mesures prises au niveau national � mesures qui sont directement liées à l�application 
intégrale des dispositions énoncées dans les principaux instruments internationaux relatifs aux 
droits de l�homme. Toutefois, en vue d�accroître au maximum l�impact des activités menées 
par l�ONU au niveau national, le HCDH a systématiquement suivi une approche régionale 
et sous-régionale par le biais de divers moyens et méthodes complémentaires, notamment: 

a) En facilitant la mise en place de cadres régionaux de promotion et de protection 
des droits de l�homme; 

b) En adoptant, le cas échéant, une optique sous-régionale; 

c) En détachant des représentants au niveau des régions et des sous-régions; 

d) En concluant des accords de coopération avec les organismes des Nations Unies et 
les institutions régionales, en lançant des projets conjoints au niveau régional et en parrainant 
ou en organisant des consultations et des processus de concertation. 

4. Le Cadre de coopération technique régionale pour l�Asie et le Pacifique, qui constitue 
le premier arrangement de ce type, a été créé à Téhéran en 1998 par les gouvernements 
de la région, qui se sont entendus sur les quatre éléments essentiels de ce cadre, à savoir: 
a) élaboration de plans d�action nationaux dans le domaine des droits de l�homme; 
b) établissement et renforcement d�institutions nationales; c) promotion de l�éducation en 
matière de droits de l�homme; et d) stratégies visant à assurer l�exercice des droits économiques, 
sociaux et culturels et du droit au développement. Le dernier programme d�action élaboré 
dans ce cadre pour une période de deux ans a été adopté à Doha, en mars 2004. 

5. En 1999, plusieurs gouvernements de pays de la région de l�Amérique latine et des 
Caraïbes ont adopté le Cadre de Quito pour la coopération technique dans le domaine des droits 
de l�homme qui s�articule aussi autour des quatre éléments susmentionnés et d�un cinquième 
élément portant sur la protection des groupes vulnérables. Un certain nombre d�activités ont 
été entreprises par le représentant régional du HCDH. En mars 2004, un atelier a été organisé 
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au Costa Rica à l�intention des pays d�Amérique centrale en collaboration avec l�Institut des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants en Amérique latine 
(ILANUD). Dans le contexte de la Chaire des droits de l�homme créée par le HCDH, 
le représentant régional a également participé au cours annuel pluridisciplinaire de l�Institut 
interaméricain pour les droits de l�homme en 2003 et 2004, au titre de l�application du Cadre 
de Quito. 

6. Lors de la Conférence internationale sur les droits de l�homme et la démocratisation 
organisée à Dubrovnik, en octobre 2001, en association avec le Gouvernement croate, 
la Commission européenne, le Conseil de l�Europe et l�Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE), l�accent a été mis sur la nécessité d�appuyer l�émergence des 
sociétés civiles en Europe orientale, dans la région du Caucase et en Asie centrale, de renforcer 
les liens avec les normes et les mécanismes de l�ONU, d�élaborer des plans nationaux et de 
mettre en place des infrastructures pour la promotion des droits de l�homme et la réalisation 
d�activités d�éducation dans le domaine des droits de l�homme. 

7. En Afrique, le HCDH a centré ses efforts sur l�adoption d�une approche sous-régionale 
pour l�Afrique australe, l�Afrique centrale, l�Afrique de l�Est et l�Afrique de l�Ouest. 
Un processus de consultations et de concertation sur les questions prioritaires a été instauré avec 
les gouvernements et divers groupes de la société africaine, y compris des hommes politiques, 
des juristes, des universitaires et des institutions de la société civile. Le Dialogue III pour 
l�Afrique s�est tenu à Genève en décembre 2004 (voir aussi plus loin le paragraphe 17). 
Ces consultations ont débouché sur des résultats concrets; elles ont permis de dégager des 
orientations pour les gouvernements, les organisations régionales et les organisations non 
gouvernementales, et de renforcer les liens avec le Nouveau Partenariat pour le développement 
de l�Afrique (NEPAD), l�Union africaine et d�autres organisations sous-régionales. 

8. Le HCDH a élaboré des projets de coopération avec plusieurs pays arabes d�Afrique et 
défini plusieurs questions clefs d�intérêt commun, notamment la sensibilisation aux droits de 
l�homme, la formation et l�établissement de réseaux au sein de la société civile et la nécessité 
de traduire en arabe les matériels didactiques relatifs aux droits de l�homme. Un projet régional 
portant sur ces questions est actuellement mis en �uvre en coopération avec le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD). La Charte arabe des droits de l�homme mérite 
une mention spéciale car il s�agit d�une initiative prometteuse qui bénéficie d�un appui important 
du Haut-Commissariat. 

9. Le HCDH fournit un appui aux secrétariats régionaux des institutions nationales. Cette 
stratégie de partenariat met l�accent sur la création de réseaux régionaux et le renforcement des 
réseaux existants, et fournit un appui non seulement aux réunions annuelles de ces réseaux mais 
aussi à la mise en �uvre d�initiatives importantes, comme le respect des droits de l�homme dans 
la lutte contre le terrorisme (Mexique, septembre 2003, et Népal, février 2004), les techniques 
d�investigation (Sri Lanka, novembre 2003), les droits des populations autochtones (Colombie, 
mars 2004) et la prévention de la torture (Argentine, juin 2004). 
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A.  Détachement de représentants régionaux et sous-régionaux 

10. L�affectation par le HCDH de représentants régionaux a commencé récemment, avec 
l�établissement d�une présence dans deux sous-régions (Communauté de développement 
de l�Afrique australe à Pretoria et Commission économique des États de l�Afrique centrale 
à Yaoundé) et au sein des commissions régionales pour l�Amérique latine et les Caraïbes, 
l�Asie et le Pacifique, l�Asie occidentale et l�Afrique. Le fait que des représentants régionaux 
et sous-régionaux du HCDH sont établis à Santiago, Bangkok, Beyrouth et Addis-Abeba 
contribue à resserrer les relations de travail avec les États, les équipes de pays des Nations Unies, 
les organisations internationales et régionales, de même qu�avec les organisations 
non gouvernementales. 

B.  Accords de coopération conclus avec l�Organisation des Nations Unies 
et les organisations et institutions régionales 

11. L�établissement de nouvelles relations, en particulier avec les organisations et institutions 
régionales, a été au centre de l�action menée par le HCDH. Plusieurs mémorandums d�accord 
ont été conclus ces dernières années, notamment, avec le PNUD, les commissions régionales 
et la Ligue des États arabes. Ces accords ont déjà débouché sur des actions concrètes de 
coopération visant à faciliter l�intégration et la prise en compte systématique des droits 
de l�homme dans les programmes de travail des partenaires du HCDH. 

II.  CADRES RÉGIONAUX 

A.  Afrique 

12. L�arrangement régional établi en Afrique par le HCDH comprend deux niveaux, 
d�une part, un appui à l�Union africaine pour le renforcement de son système dans le domaine 
des droits de l�homme et, d�autre part, une représentation sous-régionale visant à renforcer les 
capacités nationales et sous-régionales dans ce domaine. La stratégie du Haut-Commissariat 
est influencée par la nécessité d�utiliser de façon optimale des ressources financières limitées 
en consolidant les partenariats stratégiques déjà en cours d�établissement, par l�intermédiaire 
principalement des bureaux sous-régionaux, avec les organismes des Nations Unies présents 
en Afrique, notamment le PNUD, ainsi qu�avec l�Union africaine, les équipes de pays des 
Nations Unies et les communautés économiques régionales pour l�application de la décision 2 
du programme de réforme du Secrétaire général. 

13. Au premier niveau, le HCDH a aidé le Secrétariat de l�Union africaine à Addis-Abeba à 
élaborer un programme visant à faciliter l�intégration des droits de l�homme dans ses politiques 
et activités, et fournir un appui à sa campagne en vue de la ratification du Protocole à la Charte 
des droits de l�homme et des peuples portant création de la Cour africaine des droits de l�homme 
et des peuples et de l�achèvement du processus engagé aux fins de l�adoption du Protocole relatif 
aux droits des femmes en Afrique. Cet instrument a été adopté le 11 juillet 2003 par la deuxième 
session ordinaire de l�Assemblée des chefs d�État et de gouvernement de l�Union africaine. 
Le Haut-Commissariat a également facilité la participation de la société civile et des institutions 
nationales africaines aux travaux de la Commission africaine des droits de l�homme et des peuples 
par le biais de subventions et de bourses d�études. En ce qui concerne les autres programmes 
de l�Union africaine relatifs aux droits de l�homme, le HCDH a participé à l�exécution 
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de programmes de renforcement des capacités en vue d�une intégration effective des droits 
de l�homme dans la mise en �uvre du NEPAD et des mécanismes d�évaluation intra-africaine 
aux différents niveaux. 

14. À la demande de l�Union africaine, le HCDH a fourni un appui en vue de l�organisation 
de la deuxième Conférence ministérielle sur les droits de l�homme de l�Union africaine, qui s�est 
tenue à Kigali, en mai 2003. Le Haut-Commissaire adjoint aux droits de l�homme de l�époque 
a conduit une délégation d�experts africains de la société civile, d�instituts de recherche et 
d�institutions nationales des droits de l�homme à la Conférence. Le HCDH a également 
contribué à l�organisation de la réunion préparatoire des organisations non gouvernementales 
(ONG) tenue à Nairobi et à l�établissement de documents d�information pour la Conférence. 

15. En tant que plus ancien organe conventionnel d�Afrique, la Commission africaine des 
droits de l�homme et des peuples (Commission africaine) a continué de bénéficier de l�assistance 
fonctionnelle et technique du HCDH par le biais d�un processus d�apprentissage mutuel, 
comprenant l�échange de personnel et la participation de membres de la Commission africaine 
aux réunions des organes conventionnels des Nations Unies. Cela a contribué à améliorer 
les méthodes de travail de la Commission et à renforcer sa collaboration avec les organes 
conventionnels. 

16. Par ailleurs, en réponse à une demande de la Commission africaine, le Haut-Commissariat 
a facilité l�organisation de journées d�études pour ses membres à Addis-Abeba, du 24 au 
26 septembre 2003. Cette réunion avait pour but de permettre aux participants de réfléchir de 
manière critique sur le fonctionnement du système africain de protection des droits de l�homme 
et de formuler des propositions concrètes, afin d�améliorer les méthodes de travail et 
les procédures de la Commission et de renforcer son secrétariat. 

17. Le Haut-Commissariat a organisé, du 10 au 12 mars 2003, une réunion consultative 
régionale d�experts sur les droits de l�homme et l�intégration régionale en Afrique, en 
collaboration avec le Legion Centre for International Affairs, à Accra. Quarante-six représentants 
de diverses organisations internationales, régionales et sous-régionales, d�organismes des 
Nations Unies et d�ONG africaines, ainsi que de l�Organisation internationale de la francophonie 
ont participé à la réunion. Le Dialogue III pour l�Afrique organisé par le HCDH, sur le thème 
«Renforcement des systèmes de protection des droits de l�homme en Afrique: le rôle des 
organes judiciaires et des parlements», s�est tenu à Addis-Abeba du 6 au 8 décembre 2004. 
Le Dialogue III pour l�Afrique était le troisième d�une série de dialogues interactifs bisannuels 
avec des États africains, des universitaires, des ONG et des représentants d�institutions 
nationales. Plus de 100 représentants d�une trentaine de gouvernements africains, d�organismes 
et de programmes des Nations Unies, d�institutions nationales et d�organisations de la société 
civile ainsi que des juges et des parlementaires africains y ont participé. Ils ont établi un plan 
d�action général en vue du renforcement de la protection des droits de l�homme par 
l�intermédiaire des institutions judiciaires et des parlements au niveau national. 

18. Au niveau sous-régional, les bureaux du HCDH en Afrique australe, en Afrique centrale 
et en Afrique de l�Est constituaient les principaux centres de coordination pour l�intégration et la 
prise en compte des droits de l�homme dans les équipes de pays des Nations Unies et les travaux 
des institutions régionales et sous-régionales, facilitant ainsi la fourniture d�une assistance 
technique et renforçant les capacités au niveau national et la mise en �uvre des conclusions 
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et recommandations des organes conventionnels ainsi que des mécanismes de la Commission 
des droits de l�homme. En outre, les bureaux, grâce à leurs relations avec les groupements 
économiques sous-régionaux, étaient chargés de faciliter des actions au niveau sous-régional 
concernant des questions de caractère transnational. Les bureaux régionaux servent également 
à surveiller l�évolution de la situation des droits de l�homme au niveau national, ce qui contribue 
à mieux cibler les programmes du HCDH et à améliorer leur utilité et les avantages 
qu�ils présentent pour les acteurs régionaux. 

19. Le Bureau régional d�Addis-Abeba a joué un rôle très important dans les dialogues 
régionaux engagés dans le cadre du processus de transition pour l�Union africaine, notamment 
sur les questions relatives aux droits de l�homme, à la démocratie et la bonne gouvernance et 
à la primauté du droit. 

20. Les activités du Bureau régional pour l�Afrique de l�Est sont, notamment, les suivantes: 
a) renforcement des systèmes nationaux de protection des droits de l�homme − davantage 
d�organismes des Nations Unies et d�équipes de pays des Nations Unies, ainsi que d�autres 
partenaires, seront encouragés à accroître leur appui aux systèmes nationaux de protection des 
droits de l�homme, en particulier les parlements, les institutions judiciaires, les organismes 
responsables de l�application des lois et les organisations de la société civile; b) sensibilisation 
(c�est un élément central de son travail): un bulletin d�information sera publié et le site Web, 
dont le lancement est prévu pour la fin 2004, sera encore amélioré. La possibilité de collaboration 
étroite avec les principaux acteurs régionaux s�est révélée inestimable et la présence d�un bureau 
régional à Addis-Abeba met nécessairement l�accent sur les droits de l�homme, facilitant ainsi 
leur intégration dans la vision continentale. Sa collaboration avec la Commission économique 
pour l�Afrique (CEA) permet au Haut-Commissariat d�affiner son approche conceptuelle et 
de tester les instruments permettant de promouvoir un développement fondé sur les droits. 

21. En 2003, le Bureau régional a participé à la préparation du Forum pour le développement 
de l�Afrique et a apporté une contribution importante au rapport sur la gouvernance en Afrique. 
Il a également diffusé des documents sur l�approche du développement fondée sur les droits et 
organisé un atelier avec le Centre africain sur le genre et le développement. 

22. Dans les pays de l�Afrique de l�Est qu�il couvre, le Bureau régional d�Addis-Abeba a mené 
diverses activités, notamment au Kenya, en Ouganda, à Djibouti, en République-Unie de 
Tanzanie, en Éthiopie et en Érythrée, facilitant par exemple la création d�un groupe chargé des 
droits de l�homme au sein des équipes de pays des Nations Unies. En 2003, il a mis en �uvre 
des programmes comprenant l�organisation d�une formation, d�ateliers et de séminaires et 
l�élaboration de manuels visant à promouvoir une culture des droits de l�homme au niveau 
national, en étroite collaboration avec d�autres entités et un réseau d�organisations de la société 
civile. 

23. Le Bureau régional pour l�Afrique australe à Pretoria s�inscrit dans le cadre d�une stratégie 
globale visant à aider les bureaux de pays du PNUD et les équipes de pays des Nations Unies 
à donner suite aux recommandations formulées par le Secrétaire général dans son programme 
de réforme et à répondre aux préoccupations relatives aux droits de l�homme qui sont communes 
aux pays de la sous-région de l�Afrique australe. Le représentant régional du HCDH pour 
l�Afrique australe a été associé à la préparation et à l�organisation de la toute première 
Conférence des droits de l�homme réunissant les présidents des cours suprêmes des États 
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membres de la Communauté de développement de l�Afrique australe (CDAA), tenue à Kasane 
(Botswana) en juillet 2004. Les présidents des cours suprêmes ont recommandé, notamment, 
la création d�institutions nationales des droits de l�homme ou le renforcement de celles qui 
existent dans les pays de la CDAA et ont réaffirmé que l�indépendance du pouvoir judiciaire 
était indispensable pour instaurer la démocratie et la bonne gouvernance. Il a été convenu 
qu�il faudrait créer officiellement une instance regroupant les présidents des cours suprêmes 
des États membres de la CDAA. 

24. En 2003, le Bureau régional pour l�Afrique australe, cofinancé par le HCDH et le PNUD, 
a organisé trois ateliers de formation sous forme de modules, auxquels ont assisté environ 
200 représentants de gouvernements, d�organisations de la société civile et d�équipes de pays 
des Nations Unies dans la région, sur la mise en �uvre des normes relatives aux droits de 
l�homme (Malawi, 10-12 juin 2003), sur les droits de l�homme et la gouvernance (Maurice, 
10-12 septembre 2003) et sur la contribution de la société civile à la promotion et à la protection 
des droits de l�homme en Afrique australe (Afrique du Sud, 28 et 29 novembre 2003). 

25. Le système des modules adopté pour les activités susmentionnées était économique et 
propice aux échanges de données d�expérience au sein d�un groupe de pays connaissant des 
conditions analogues, ou désireux de s�inspirer des meilleures pratiques existant dans leur région 
et d�établir des réseaux. Les experts et spécialistes provenaient d�instituts de recherche sur les 
droits de l�homme dans la région connaissant à la fois la théorie et la pratique dans ce domaine. 
Les bureaux du PNUD et les coordonnateurs résidents, tant dans les pays participants que dans 
les pays hôtes, ont fourni un appui louable à la préparation et à l�organisation de ces ateliers. 

26.  Le Bureau régional pour l�Afrique australe a également pu fournir des conseils techniques 
et une assistance limitée aux partenaires � secrétariats de l�Union africaine, de la CDAA, 
du NEPAD, gouvernements nationaux, institutions de la société civile (institutions universitaires, 
religieuses et culturelles) et organismes du secteur privé. 

27. Dans l�accomplissement de son mandat, le Centre sous-régional pour les droits de 
l�homme et la démocratie en Afrique centrale continue de mettre en �uvre des programmes et 
des activités renforçant la mission de l�ONU en matière de promotion des droits de l�homme 
et des principes et valeurs démocratiques dans la sous-région. 

28. Pendant la période considérée, des ateliers et séminaires sous-régionaux, portant 
notamment sur l�éducation dans le domaine des droits de l�homme et les aspects connexes 
de l�administration de la justice, en particulier la justice militaire, les droits de l�homme et la 
primauté du droit pour les journalistes, et les droits des minorités et des groupes vulnérables 
(femmes et enfants) en Afrique centrale, ont été organisés à l�intention des décideurs, 
des militants des droits de l�homme et des représentants de la société civile. 

29. Conformément au Mémorandum d�accord signé en juillet 2002 entre le Haut-Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l�homme et le Secrétaire général de la Communauté économique 
des États de l�Afrique centrale (CEEAC), le Centre sous-régional a fourni une assistance 
technique au secrétariat de la CEEAC, afin de renforcer ses capacités analytiques et d�améliorer 
les conditions de fonctionnement du Mécanisme sous-régional d�alerte rapide (MARAC). 
Les deux institutions participent également à des activités communes au niveau sous-régional. 
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30. Le Centre sous-régional a établi de solides partenariats avec les organismes des 
Nations Unies au Cameroun et dans la sous-région et est très impliqué dans le travail des équipes 
de pays des Nations Unies au Cameroun. Des responsables des droits de l�homme ont été à présent 
désignés au sein des bureaux de pays du PNUD et d�autres organismes des Nations Unies. 

31. Le HCDH participe au processus engagé à la suite de la Conférence internationale sur 
la région des Grands Lacs pour instaurer des mesures de confiance dans la région. Il fournit 
une assistance au bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour la région des 
Grands Lacs par l�intermédiaire du secrétariat commun ONU/Union africaine de la Conférence 
et a participé aux réunions préparatoires à la première phase du processus. Le HCDH a détaché 
un conseiller pour les droits de l�homme auprès du Représentant spécial de façon que les droits 
de l�homme occupent une place centrale dans les programmes et activités qui seront entrepris 
dans ce contexte. 

32. En Afrique de l�Ouest, le HCDH a intensifié ses pourparlers avec la Communauté 
économique des États de l�Afrique de l�Ouest (CEDEAO) afin d�établir une présence 
sous-régionale qui contribuerait à l�élaboration et à l�application d�un cadre de protection des 
droits de l�homme au niveau de la sous-région. Le Haut-Commissariat répondra à certaines des 
demandes formulées par des pays et des structures régionales en affectant des conseillers pour 
les droits de l�homme auprès des équipes de pays des Nations Unies et aidera à mettre en �uvre 
des programmes de coopération technique au Burkina Faso et au Togo. 

33. Le HCDH a fourni un appui au secrétariat du Comité de coordination des institutions 
nationales africaines des droits de l�homme depuis sa création par la quatrième Conférence 
régionale des institutions nationales africaines pour la promotion et la protection des droits 
de l�homme en 2002. 

B.  Région arabe 

34. Le Bureau régional pour la région arabe a été créé à Beyrouth en février 2002, suite à la 
signature d�un mémorandum d�intention entre le HCDH et la Commission économique et sociale 
pour l�Asie occidentale (CESAO) dans le cadre d�une stratégie globale visant à donner au 
HCDH les moyens de répondre de façon plus efficace et stratégique aux besoins des pays arabes 
dans le domaine des droits de l�homme. Le mandat du Bureau régional consiste à collaborer 
avec les gouvernements à la promotion et la protection des droits de l�homme, la ratification 
des instruments internationaux, la mise en conformité des lois nationales avec les obligations 
internationales, l�établissement de rapports aux organes conventionnels et l�assistance au pouvoir 
judiciaire, à la police et aux agents de l�État pour promouvoir la primauté du droit et le respect 
des droits de l�homme. 

35. Le Bureau régional �uvre à la mise en application des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l�homme et à la fourniture d�un soutien aux responsables des procédures spéciales 
de la Commission des droits de l�homme. Une assistance technique ou des services consultatifs 
sont fournis concernant notamment l�emploi des directives du HCDH (relatives à la lutte contre 
la pauvreté, la traite des êtres humains, le VIH/sida, les personnes déplacées et la prise en compte 
systématique de la question de l�égalité entre les sexes) et les outils méthodologiques tels que les 
manuels de la série des documents de formation professionnelle. 
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Coopération entre la CESAO et les équipes de pays des Nations Unies aux fins de 
l�intégration des droits de l�homme dans les programmes et activités de développement 
et de la promotion d�une approche fondée sur les droits 

36. Le Bureau régional est résolu à sensibiliser les membres des équipes de pays des 
Nations Unies aux recommandations pertinentes des organes de l�ONU qui s�occupent des droits 
de l�homme de façon qu�ils en tiennent davantage compte dans leur programmation et lors du 
processus d�établissement du bilan commun de pays et du plan-cadre des Nations Unies pour 
l�aide au développement (CCA/PNUAD). Aux fins de l�intégration des droits de l�homme dans 
toutes les activités, le représentant régional favorise la création de groupes de travail thématiques 
sur les droits de l�homme au sein des équipes de pays des Nations Unies et leur donne 
des conseils sur les priorités en matière de droits de l�homme. 

Collaboration avec les organisations de la société civile par le biais du renforcement 
des capacités, de la formation, de la participation aux activités nationales et régionales 
et de la fourniture de documentation aux ONG 

37. Grâce au travail de son bureau régional, le HCDH a pu renforcer ses partenariats en dehors 
du système des Nations Unies en particulier avec les organisations régionales et nationales, 
y compris des ONG. 

38. En 2002, un mémorandum d�intention sur la coopération dans le domaine de la promotion 
et la protection des droits de l�homme a été signé entre le HCDH et la Ligue des États arabes. 
Suite à ce mémorandum, en septembre 2003, le HCDH a organisé un stage de formation d�une 
semaine à l�intention du personnel du Secrétariat de la Ligue. Le but de ce stage était d�établir 
des relations de travail plus fortes entre les deux organisations, de mieux faire connaître le travail 
du HCDH aux fonctionnaires de la Ligue et de les familiariser avec les instruments et 
mécanismes internationaux relatifs aux droits de l�homme. 

39. Dans le cadre de la coopération HCDH-Ligue des États arabes, l�accent a surtout été mis 
sur l�avancement des travaux relatifs à la nouvelle Charte arabe des droits de l�homme. Ainsi, 
le HCDH a créé un comité composé de cinq experts originaires du Qatar, de la Tunisie, de 
l�Arabie saoudite, de l�Égypte et de l�Algérie et chargé de formuler des observations sur le projet 
de charte dont la version définitive a été mise au point par la Commission arabe des droits 
de l�homme en octobre 2003. En décembre 2003, les experts ont tenu une série de réunions 
avec des représentants du Secrétariat de la Ligue des États arabes au Caire et soumis leurs 
recommandations à la Commission arabe. En janvier 2004, la Commission a adopté le nouveau 
texte qui tenait compte d�un grand nombre de ces recommandations. La version définitive de 
la Charte a été finalement adoptée par le Sommet arabe tenu à Tunis les 22 et 23 mai 2004. 
En dépit de préoccupations concernant certaines de ses dispositions, ce document constitue 
un progrès majeur par rapport au texte de 1994 car il aborde des questions telles que les états 
d�exception, le droit à un procès équitable, l�esclavage, la violence sexuelle, le handicap et la 
traite d�êtres humains qui étaient soit omises soit mal formulées dans la version précédente. Il 
crée en outre un mécanisme de contrôle calqué sur le modèle du Comité des droits de l�homme. 

40. Suite à l�adoption de la Charte arabe, le HCDH a l�intention de mettre au point un 
programme élargi de coopération technique en collaboration avec la Ligue en vue de renforcer 
les capacités dans le domaine des droits de l�homme. Par ailleurs, le HCDH poursuivra 
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ses consultations avec le Secrétariat de la Ligue en invitant de hauts responsables de cet organe 
à participer aux conférences et manifestations organisées dans la région arabe. 

41. En décembre 2003, le HCDH a organisé à Damas, à l�intention des agents de l�État, 
des ONG et de l�institution jordanienne des droits de l�homme (le Centre national pour les droits 
de l�homme) ainsi que d�autres parties prenantes de la Jordanie, du Liban et de la République 
arabe syrienne, un atelier sous-régional de formation sur l�application des observations finales 
du Comité des droits de l�enfant. 

42. Les recommandations portaient entre autres sur le renforcement de la coordination et de la 
coopération entre l�État et la société civile avec la participation des jeunes et des enfants en vue 
d�améliorer l�exécution des obligations relatives aux droits de l�homme. 

43. En février 2004, dans le contexte du Cadre de coopération technique régionale pour 
la région de l�Asie et du Pacifique, le HCDH a organisé à Doha un atelier sous-régional sur 
l�éducation dans le domaine des droits de l�homme dans les systèmes éducatifs des six États 
membres du Conseil de coopération du Golfe. Des représentants de l�Arabie saoudite, 
de Bahreïn, des Émirats arabes unis, du Koweït, d�Oman et du Qatar y ont participé de même 
qu�un observateur du Yémen. Plusieurs ONG nationales et régionales ainsi que des institutions 
nationales des droits de l�homme avaient été invitées. L�une des principales réalisations a été 
l�adoption d�un certain nombre de recommandations visant, notamment, au niveau des pouvoirs 
publics, à renforcer la coopération concernant l�éducation dans le domaine des droits de 
l�homme et, plus précisément, à encourager les organes compétents des États membres du 
Conseil de coopération du Golfe à ratifier et étudier les conventions et traités internationaux et 
arabes relatifs aux droits de l�homme, à élaborer des stratégies et plans nationaux d�éducation 
dans le domaine des droits de l�homme et à élargir leur activité à l�introduction des principes et 
objectifs relatifs à cette éducation dans les règlements éducatifs. L�atelier a aussi été l�occasion 
d�appeler à l�intensification des efforts faits pour intégrer les droits de l�homme dans les 
programmes scolaires des écoles et des universités et pour faire de la formation une partie 
intégrante des stratégies d�éducation dans le domaine des droits de l�homme. 

44. Le Projet régional sur le développement humain et les droits de l�homme est un projet 
commun HCDH/PNUD mis au point en 2002. Actuellement exécuté par l�Organisation arabe 
des droits de l�homme, il vise à favoriser le dialogue dans la région arabe entre gouvernements, 
organisations de la société civile et chercheurs en vue d�améliorer la promotion et la protection 
des droits économiques, sociaux et culturels et le droit au développement. Dans le cadre de ce 
projet, une série de tables rondes a été organisée sur des thèmes liés aux conventions relatives 
aux droits de l�homme et leur utilité pour l�adoption d�une approche du développement fondée 
sur les droits de l�homme à l�intention des parlementaires, des hauts fonctionnaires de l�État, 
des éducateurs, des dirigeants du secteur privé et des personnalités influentes, des journalistes 
et des ONG. Au cours de la période considérée, les tables rondes suivantes ont eu lieu: 

• Un atelier sur les droits de l�homme et les médias organisé au Caire, les 21 
et 22 janvier 2003, au cours duquel ont eu lieu de nombreux échanges de vues 
constructifs sur les obstacles à la liberté des médias, les problèmes techniques posés 
par la façon d�aborder les questions relatives aux droits de l�homme dans les médias 
et le rôle joué par ces derniers dans la promotion du respect des droits de l�homme et 
du développement axé sur l�être humain dans la région arabe ainsi que les moyens de 
soutenir le message véhiculé par les Nations Unies dans les médias arabes; 
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• Un atelier sur les droits économiques, sociaux et culturels organisé au Maroc, 
en juillet 2003, par l�Organisation arabe des droits de l�homme et le Centre marocain 
de documentation et d�information. Le représentant régional du PNUD et une 
soixantaine de militants et de représentants d�ONG de 13 pays arabes étaient présents; 

• Un atelier sur la Convention sur l�élimination de toutes les formes de discrimination 
à l�égard des femmes et sur la violence contre les femmes organisé à Beyrouth, 
les 26 et 27 janvier 2004, auquel ont participé de nombreuses femmes arabes de 
la région et en particulier des pays du Golfe; 

• Un atelier sur le rôle de la société civile dans la réforme du monde arabe organisé à 
Alexandrie (Égypte) en juin 2004. Les ateliers de Beyrouth et d�Alexandrie ont attiré 
des représentants des organisations de la société civile et des gouvernements arabes 
ainsi que des organismes des Nations Unies. Ils ont été l�occasion d�analyser les 
obstacles à la pleine participation des femmes et de la société civile au processus 
de réforme. En outre, ces ateliers ont favorisé un dialogue constructif entre les 
gouvernements et les organisations de la société civile ainsi que la promotion des 
droits de l�homme en général. Ils ont également encouragé la Ligue des États arabes 
et les États de la région dans leurs efforts de modernisation de la Charte arabe et 
d�adoption d�une version révisée de cette charte; 

• Des publications ont été établies pour diffusion et un site Web en langue arabe a été 
mis au point (www.arabhumanrights.org). 

C.  Asie et Pacifique 

45. Le HCDH a redoublé d�efforts pour renforcer la coopération régionale en faveur des droits 
de l�homme en Asie et dans le Pacifique. Deux ateliers annuels s�inscrivant dans le Cadre de 
coopération technique régionale pour la région de l�Asie et du Pacifique (ci après, le Cadre pour 
l�Asie et le Pacifique) ont été organisés à Islamabad en 2003 et à Doha en 2004. Ces séminaires 
ont continué de suivre une démarche progressive et graduelle en mesurant les progrès réalisés 
dans les quatre grands domaines prioritaires définis lors de l�atelier annuel de Téhéran en 1998: 
plans nationaux d�action en faveur des droits de l�homme; institutions nationales des droits de 
l�homme; éducation dans le domaine des droits de l�homme; et stratégies en vue de la réalisation 
des droits économiques, sociaux et culturels et du droit au développement. Ainsi, dans le 
contexte du Cadre pour l�Asie et le Pacifique, des consultations régulières en vue de la mise 
en place éventuelle d�arrangements régionaux relatifs aux droits de l�homme ont eu lieu entre 
les gouvernements avec l�appui et les conseils des institutions nationales des droits de l�homme 
et des organisations de la société civile de la région de l�Asie et du Pacifique. 

46. Les activités intersessions suivantes ont également été entreprises: un atelier sous-régional 
à l�intention des juges et des avocats sur la justiciabilité des droits économiques, sociaux et 
culturels a été organisé par le HCDH en coopération avec la Commission internationale de 
juristes et avec l�appui technique de l�Association internationale du barreau (Oulan-Bator, 
26-28 janvier 2004); une étude des méthodes populaires et non scolaires d�éducation dans 
le domaine des droits de l�homme dans la région de l�Asie et du Pacifique a été réalisée 
en février 2004; et la huitième Réunion annuelle du Forum des institutions nationales des droits 
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de l�homme pour la région de l�Asie et du Pacifique (Forum Asie-Pacifique) s�est tenue 
à Katmandou du 16 au 18 février 2004 avec l�appui du HCDH. 

47. Le douzième atelier annuel du Cadre pour l�Asie et le Pacifique tenu à Doha a adopté un 
plan d�action pour 2004-2006 qui doit être appliqué sous réserve que les ressources nécessaires 
soient fournies par le Fonds de contributions volontaires pour la coopération technique dans 
le domaine des droits de l�homme. Le Programme d�action de Doha a les principaux objectifs 
suivants au titre de chacun des grands domaines prioritaires mentionnés plus haut: 

• Rassembler des données d�expérience et des informations sur les meilleures 
pratiques existant dans la région et mettre au point des outils pour l�élaboration 
des plans d�action nationaux;  

• Renforcer les capacités nationales en matière d�éducation dans le domaine des droits 
de l�homme en mettant l�accent sur l�incorporation de l�enseignement des droits 
de l�homme dans le système scolaire; 

• Soutenir les activités régionales visant à renforcer le rôle des institutions nationales 
des droits de l�homme et du Forum Asie-Pacifique; 

• Renforcer les capacités nationales pour réaliser les droits économiques, sociaux 
et culturels et le droit au développement. 

48. Dans les conclusions de l�atelier de Doha, les participants se sont déclarés une fois encore 
résolus à renforcer la coopération sous-régionale, régionale et internationale pour favoriser le 
respect universel et effectif des droits de l�homme et des libertés fondamentales, conformément 
aux obligations internationales. Par ailleurs, compte tenu de la nécessité d�adapter le cycle actuel 
des ateliers annuels relatifs aux quatre piliers du Cadre de Téhéran, les gouvernements 
représentés lors de l�atelier ont non seulement reconnu les progrès accomplis jusqu�à présent 
grâce au Cadre pour l�Asie et le Pacifique mais se sont également félicités de l�éventuelle 
inclusion d�un examen thématique dans les travaux de l�atelier annuel, dont le thème serait choisi 
par les États membres. 

49. Ces efforts intergouvernementaux ont été complétés par les travaux du représentant 
régional du HCDH pour l�Asie et le Pacifique dont le bureau se trouve à Bangkok. 
Le représentant régional a pour mission d�appuyer les initiatives prises par les gouvernements 
et d�aider les organismes des Nations Unies et les organisations de la société civile à réaliser 
des activités visant à soutenir les gouvernements dans leurs efforts de protection des droits 
de l�homme. Le projet auquel collabore le Bureau régional vise à: promouvoir l�application 
de l�approche du développement fondée sur les droits par les organismes des Nations Unies; 
contribuer à mettre en place des mécanismes nationaux de protection des droits de l�homme 
ou à renforcer ceux existants; aider les mécanismes de protection des droits de l�homme des 
Nations Unies à améliorer l�efficacité de ces activités de protection; donner un retentissement 
maximal en Asie et dans le Pacifique aux travaux du HCDH concernant des thèmes prioritaires 
et mettre davantage l�accent sur le point de vue de la région de l�Asie et du Pacifique dans 
l�action internationale menée par le HCDH dans ces domaines; et développer la coopération 
avec les gouvernements de la région.  
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50. Une fonction importante du représentant régional a consisté à faciliter les échanges 
d�informations et d�expériences dans la région. Le forum trimestriel des praticiens sur les droits 
de l�homme dans le développement qui a eu lieu en 2004 a porté sur des questions telles que 
les enseignements tirés de l�expérience du Fonds des Nations Unies pour l�enfance (UNICEF) 
s�agissant de l�approche fondée sur les droits, l�accès à la justice dans le cadre des projets fondés 
sur les droits que soutient le PNUD et le droit à l�éducation. Sous les auspices du Forum 
régional, le tout premier Forum national a été organisé en Chine en mars 2004 sur le thème 
«l�approche du développement fondée sur les droits». 

51. L�un des objectifs premiers du Bureau du représentant régional est de faciliter l�échange 
d�informations pratiques. Pour ce faire, ce dernier a lancé un microprojet (Approche 
du développement fondée sur les droits de l�homme � enseignements tirés) pour tirer des 
enseignements des programmes qui, dans la région, ont visé à appliquer une approche fondée 
sur les droits. Ce projet devrait prendre fin au début de 2005. La base de données sur l�approche 
fondée sur les droits est un autre moyen de favoriser l�échange d�informations dans ce domaine. 
Elle propose toutes sortes de documents sur l�approche du développement fondée sur les droits 
à l�adresse suivante: www.un.or.th/ohchr/database/RBAUserSearch.asp. Le Bureau du 
représentant régional met à jour et diffuse régulièrement toutes sortes de supports d�information 
(voir www.un.or.th/ohchr, y compris des informations sur les grands événements concernant 
les droits de l�homme dans la région, les principales conclusions des réunions et conférences 
internationales consacrées aux droits de l�homme, les ratifications des principaux instruments 
relatifs aux droits de l�homme, et les réserves formulées à leur sujet, les rapports établis par les 
États pour décrire les progrès faits dans l�application de ces instruments et les visites effectuées 
dans la région par des experts chargés de thèmes ou de pays particuliers depuis 1993. Enfin, 
le représentant régional propose également toute une gamme de supports pédagogiques sur 
différentes questions relatives aux droits de l�homme. 

52. La formation est une autre grande préoccupation du représentant régional. Son bureau 
a aidé un certain nombre d�équipes de pays des Nations Unies à mettre au point de solides bilans 
communs de pays/plans-cadre des Nations Unies pour l�aide au développement (CCA/UNDAF) 
en envoyant des spécialistes des aspects des bilans et des plans qui ont trait aux droits de 
l�homme aux ateliers mondiaux et en dispensant une formation plus axée sur les droits de 
l�homme aux équipes de pays des Nations Unies, notamment au Viet Nam, en Indonésie et 
aux Fidji. Par ailleurs, le représentant régional collabore avec différents services et groupes 
de la Commission économique et sociale pour l�Asie et le Pacifique (CESAP) pour améliorer 
la connaissance et la compréhension des droits de l�homme à l�occasion de courtes sessions 
régulières de formation à l�approche fondée sur les droits. 

53. Le représentant régional contribue activement à l�échange des vues au sein de la société 
civile de la région. Dans certains pays, les réseaux de la société civile s�intéressant aux droits 
de l�homme sont très actifs et se sont développés depuis notamment la Conférence mondiale 
de 1993 sur les droits de l�homme et, dans d�autres, ils demeurent extrêmement faibles. 
Les défenseurs des droits de l�homme ont subi des attaques dans presque toutes les sous-régions. 
C�est pourquoi le représentant régional a entrepris de réunir les représentants de la société civile 
au niveau sous-régional en tenant des consultations annuelles comme récemment en Asie du Sud 
et du Sud-Est et dernièrement en 2004 dans la région du Pacifique. 
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54. En outre, le représentant régional favorise la rencontre des membres de la société civile 
avec les organismes des Nations Unies et les organismes d�État et de coopération pour le 
développement autour de thèmes donnés. En mars 2004, avec les organismes partenaires, il a 
convoqué une réunion d�experts sur le VIH/sida et les droits de l�homme dans la région de l�Asie 
et du Pacifique. Cette réunion s�inscrivait dans le cadre plus large d�un projet visant à formuler 
des recommandations aux fins de l�intégration des droits de l�homme dans les interventions 
anti-VIH/sida dans la région de l�Asie et du Pacifique. Le Bureau régional étudie les moyens 
de soutenir au mieux les activités de suivi national menées par ses partenaires potentiels. 

55. Parmi les autres initiatives axées sur une question précise, on citera aussi le dialogue 
régional sur le droit au logement organisé par la CESAP en juin 2004. Le représentant régional a 
collaboré étroitement avec la CESAP à l�organisation de ce dialogue qui a rassemblé des acteurs 
locaux et des défenseurs du droit au logement pour étudier l�intérêt que présente l�approche 
fondée sur les droits pour les questions de logement. Les résultats du dialogue ont été présentés 
au Sous-Comité des pratiques de réduction de la pauvreté de la CESAP et des mesures visant 
à lui donner suite sont envisagées. 

56. Le représentant régional continue d�appuyer la poursuite des consultations organisées par 
la CESAP entre experts et représentants de la société civile sur certains droits. Un accord a été 
conclu pour collaborer dans un futur proche sur les questions relatives aux droits des personnes 
âgées.  

57. Afin de recenser les besoins existant dans la région et les ressources disponibles pour les 
satisfaire, le HCDH revoit constamment ses priorités pour s�assurer qu�elles correspondent 
aux nouvelles tendances, notamment dans le Pacifique où les représentants aux forums 
internationaux et régionaux évoquent la spécificité de leur besoins, notamment dans le domaine 
des droits de l�homme. Les pays du Pacifique sont récemment devenus un des principaux 
bénéficiaires de l�appui du HCDH. 

58. Suite à une recommandation formulée lors de l�atelier de Doha, le HCDH a commencé 
d�envisager la possibilité d�avoir une présence dans le Pacifique. À cette fin, il a envoyé 
une mission d�évaluation des besoins dans le Pacifique (du 12 mai au 4 juin 2004) qui avait 
pour mission: 

• D�évaluer dans quelle mesure le HCDH devrait participer aux activités de l�équipe 
de pays des Nations Unies, établie aux Fidji, en envisageant les moyens de 
coopération à prévoir pour soutenir la composante droits de l�homme dans les 
programmes existants ainsi que la manière d�intégrer les droits de l�homme 
dans toutes les activités de l�équipe; 

• De tenir des consultations avec les gouvernements concernés, des institutions 
nationales des droits de l�homme (Australie, Fidji et Nouvelle-Zélande), 
le Forum Asie-Pacifique, les organismes donateurs (Agence australienne pour 
le développement international (AUSAID) et Agence néo-zélandaise d�aide au 
développement (NZAID)), les ONG de défense des droits de l�homme et d�autres 
organisations de la société civile afin d�identifier et d�évaluer l�assistance technique 
nécessaire pour renforcer les mécanismes de protection des droits de l�homme 
dans le Pacifique. 
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59. Par l�intermédiaire de son représentant régional, le HCDH a également organisé une 
consultation sur les droits de l�homme dans le Pacifique (1er-3 juin 2004) en coopération avec 
le Forum Asie-Pacifique, la Commission fidjienne des droits de l�homme et le Secrétariat du 
Commonwealth et avec l�appui financier de l�Agence néo-zélandaise d�aide au développement 
(NZAID). Les participants ont constaté entre autres l�importance que revêtait l�application 
des normes minimales de base relatives aux droits de l�homme et invité les donateurs et les 
organismes régionaux et internationaux à aider les États insulaires du Pacifique à respecter 
ces normes grâce à toutes sortes d�initiatives et notamment à la nomination d�un conseiller 
du HCDH pour les droits de l�homme qui ferait partie de l�équipe de pays aux Fidji de façon 
à recenser les besoins en matière de coopération technique dans le Pacifique et à collaborer 
avec tous les acteurs qui s�intéressent aux droits de l�homme. 

60. Les institutions spécialisées nationales sont des mécanismes qui jouent un rôle 
particulièrement utile dans la protection des droits de l�homme. Le HCDH contribue activement 
à la mise en place d�institutions nationales des droits de l�homme dans la région ou au 
renforcement de celles qui existent, soit directement en fournissant une assistance technique 
et juridique et un soutien politique, soit en collaborant avec d�autres acteurs multilatéraux 
et bilatéraux dans ce domaine. Les activités de renforcement des capacités spécialisées sont 
vigoureusement encouragées, notamment par l�intermédiaire du Forum Asie-Pacifique dont 
le HCDH est l�un des fondateurs. 

D.  Europe 

61. En Europe, en Asie centrale et dans le Caucase, le HCDH a continué de renforcer sa 
coopération avec les organisations régionales, notamment le Conseil de l�Europe, l�OSCE 
et l�Union européenne, ainsi qu�avec des organisations et réseaux régionaux de la société civile 
tels que la Fédération internationale d�Helsinki. Les activités du HCDH dans les pays d�Europe, 
d�Asie centrale et du Caucase sont l�expression des éléments clefs du programme des 
Nations Unies relatif aux droits de l�homme auxquels la Déclaration et le Programme d�action de 
Vienne font une place privilégiée, notamment l�appui apporté aux organes conventionnels et aux 
procédures spéciales, aux institutions nationales, aux plans d�action nationaux et à l�éducation 
dans le domaine des droits de l�homme. Le HCDH a continué de consolider les dispositifs 
sous-régionaux en créant des programmes pour l�Asie centrale et l�Europe du Sud-Est et en 
menant des activités de planification pour le Caucase. Ces dispositifs regroupent les activités 
au niveau des divers pays concernés. L�approche adoptée a pour objet de compléter les travaux 
des organismes des Nations Unies, de l�OSCE, du Conseil de l�Europe, de l�Union européenne 
et d�autres acteurs internationaux et porte essentiellement sur les grands problèmes en matière 
de droits de l�homme qui ne relèvent pas du mandat de ces organisations. Le HCDH a surtout 
pour mission de fournir des conseils sur l�intégration des droits de l�homme dans les approches 
stratégiques communes des organisations internationales ou régionales. 

62. Le HCDH, le Conseil de l�Europe et l�OSCE ont entretenu des contacts de haut niveau 
de manière régulière. Le Directeur du Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l�homme (BIDDH) de l�OSCE, Christian Strohal, est intervenu devant la Commission des droits 
de l�homme à ses cinquante-neuvième et soixantième sessions à Genève. En novembre 2002, 
le Haut-Commissaire a pris la parole devant le Conseil permanent de l�OSCE à Vienne. En 
décembre 2002, le Haut-Commissaire a participé à la dixième Réunion ministérielle de l�OSCE 
tenue à Porto (Portugal) et y a mis l�accent sur les domaines de coopération, notamment 
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les droits de l�homme et le terrorisme, les programmes d�assistance technique en Asie centrale 
et dans le Caucase du Sud, la formation dans le domaine des droits de l�homme dans l�ensemble 
de la région et le renforcement du rôle des institutions et des médiateurs nationaux chargés 
des droits de l�homme. 

63. Le HCDH a conclu de nombreux accords de financement avec la Commission européenne 
pour appuyer ses présences sur le terrain et ses projets de coopération technique, notamment 
un projet de soutien à des dispositifs judiciaires transitoires tenant dûment compte des droits 
de l�homme dans les pays sortant d�un conflit ou d�une crise, lancé en juin 2002. 

64. Le HCDH a été invité à participer aux débats qui ont commencé à l�Organisation du Traité 
de l�Atlantique Nord (OTAN) en 2003 et débouché sur l�élaboration d�une politique concernant 
la traite des êtres humains, adoptée en juin 2004 et reprise à leur compte par l�OTAN et les chefs 
d�État et de gouvernement lors du Sommet d�Istanbul de l�OTAN. 

65.  Le HCDH collabore avec l�OSCE, le Conseil de l�Europe et d�autres organisations au sein 
de l�Équipe spéciale sur la parité des sexes et de l�Équipe spéciale sur la traite des êtres humains 
du Pacte de stabilité pour l�Europe du Sud-Est. Au nombre des objectifs de coopération figurent 
la mise au point d�une approche régionale commune et la promotion de cadres juridiques visant 
à prévenir la traite et à fournir une protection aux victimes. Le HCDH, le BIDDH de l�OSCE 
et l�UNICEF ont publié conjointement, en décembre 2003, un rapport actualisé sur la traite des 
êtres humains en Europe du Sud-Est, établi dans le cadre du Pacte de stabilité. Ce rapport fait 
un bilan de la situation actuelle et des mesures prises pour lutter contre la traite dans les pays 
de la sous-région. 

66. Le HCDH continue de coordonner et mener ses activités au niveau des pays en 
consultation avec les missions de l�OSCE et les centres d�information du Conseil de l�Europe 
sur le terrain. Avec l�OSCE, le HCDH continue d�administrer un bureau des droits de l�homme 
en Abkhazie (Géorgie), relevant de la Mission d�observation des Nations Unies en Géorgie. 

67. Dans la sous-région de l�Asie centrale, le HCDH a commencé à mettre en �uvre le Projet 
quadriennal régional pour l�Asie centrale qui concerne le Kazakhstan, le Kirghizistan, 
le Tadjikistan et l�Ouzbékistan. Le projet vise à sensibiliser le public à la question des droits 
de l�homme et, par là même, à promouvoir le respect des libertés fondamentales et des sociétés 
fondées sur des principes démocratiques et à renforcer les capacités nationales en matière 
d�éducation dans le domaine des droits de l�homme. En mars 2004, le Conseiller régional du 
HCDH pour l�Asie centrale a été affecté dans la région. Il joue le rôle de conseiller technique 
pour les gouvernements, les décideurs, les chercheurs, la société civile et d�autres entités et 
les aide à mettre au point les politiques relatives aux droits de l�homme, travaille en étroite 
coopération avec les bureaux de l�OSCE dans les pays concernés et participe activement 
aux conférences et réunions de haut niveau organisées par l�OSCE. 

68. Le Conseil de l�Europe et l�OSCE sont des partenaires régionaux clefs pour le suivi de la 
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance 
qui y est associée. Le HCDH a organisé deux séminaires régionaux d�experts afin d�étudier 
les modalités de mise en �uvre de la Déclaration et du Programme d�action de Durban: 
l�un organisé par le Gouvernement de la République tchèque pour l�Europe de l�Est 
(voir E/CN.4/2004/17/Add.1), tenu à Prague du 24 au 26 septembre 2003, et l�autre, organisé 
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par le Gouvernement belge pour l�Europe de l�Ouest (voir E/CN.4/2004/17/Add.2), tenu 
à Bruxelles du 10 au 12 décembre 2003. 

69. À la Conférence sur l�antisémitisme organisée par l�OSCE à Berlin (avril 2004), 
un représentant du HCDH a fait une présentation sur le rôle du Comité pour l�élimination 
de la discrimination raciale, du Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, 
de discrimination raciale, de xénophobie et de l�intolérance qui y est associée et du Groupe de la 
lutte contre la discrimination du HCDH dans la surveillance des actes d�antisémitisme. À l�issue 
de la Conférence, un processus de consultation a été entamé avec le BIDDH afin d�étudier 
l�avenir de la coopération et la rationalisation des demandes d�établissement de rapports 
adressées aux États. Le HCDH a également participé à la réunion de l�OSCE sur les liens entre 
le racisme, la propagande xénophobe et antisémite sur l�Internet et les actes de violence inspirés 
par la haine, tenue à Paris en juin 2004. 

70. Le HCDH a entretenu des contacts étroits avec les organisations régionales en Europe sur 
la question du respect des droits de l�homme dans le cadre de la lutte contre le terrorisme afin de 
donner suite à l�accord conclu lors de la cinquième réunion de haut niveau entre l�Organisation 
des Nations Unies et les organisations régionales en juillet 2003. Le Haut-Commissariat 
a participé, à Vienne, en mars 2004, à une réunion organisée conjointement par l�Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime et l�OSCE sur l�amélioration de la coopération entre 
le Comité contre le terrorisme du Conseil de sécurité et les organisations régionales. En mars 
également, le HCDH a participé, avec le BIDDH de l�OSCE, à un atelier sur la protection des 
droits de l�homme dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, tenu à Copenhague. Le HCDH 
et le BIDDH établissent conjointement des documents d�information sur les liens existant entre 
les droits de l�homme et le terrorisme qui seront utilisés pour les programmes de formation. 

71. Le HCDH a participé à une table ronde des médiateurs de l�Asie centrale à Bakou les 21 et 
22 novembre 2003. La table ronde a examiné les diverses manières de renforcer la coopération 
entre les médiateurs et les institutions nationales en Asie centrale et a permis à celles-ci de 
réaffirmer l�engagement qu�elles avaient pris de respecter les normes internationales concernant 
les institutions nationales. 

72. Les 17 et 18 décembre 2003, le HCDH a participé aux travaux d�un groupe de réflexion 
du Conseil de l�Europe sur les migrants en situation irrégulière, réuni à Strasbourg (France). 
Ce groupe de réflexion a été créé par le Secrétariat du Conseil de l�Europe pour faciliter 
l�établissement d�un rapport ou d�une étude sur la protection et la promotion des droits de 
l�homme des migrants en situation irrégulière destiné au Comité européen sur les migrations. 
Il a examiné les obstacles concrets auxquels les migrants en situation irrégulière semblent être 
confrontés pour ce qui est notamment de la santé, de l�emploi, du logement, de l�éducation, de la 
résidence et de l�aide judiciaire. Les débats ont été axés sur la situation dans les différents États 
membres du Conseil de l�Europe. 

73. Le HCDH soutient le réseau régional européen d�institutions nationales des droits de 
l�homme en fournissant des informations régulièrement mises à jour et en facilitant la tenue 
de réunions durant les sessions de la Commission des droits de l�homme. 
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E.  Amérique latine et Caraïbes 

74. À l�issue de consultations avec les États membres, des institutions nationales, 
sous-régionales et nationales et des experts des droits de l�homme de l�Amérique latine et des 
Caraïbes, le HCDH a organisé à Quito, du 29 novembre au 1er décembre 1999, un atelier régional 
au cours duquel a été adopté le Cadre de Quito pour la coopération technique dans le domaine 
des droits de l�homme. L�atelier a réuni des représentants de gouvernements, d�institutions 
nationales des droits de l�homme, de réseaux d�organisations non gouvernementales, 
d�organismes des Nations Unies et d�institutions régionales. Le Cadre de Quito a servi de base 
à la stratégie régionale du HCDH en Amérique latine et dans les Caraïbes. 

75. Le Cadre de Quito a pour objectif à long terme de rendre les pays d�Amérique latine et 
des Caraïbes mieux à même de promouvoir les droits de l�homme grâce à: a) l�établissement 
de plans d�action nationaux en faveur de la promotion et de la protection des droits de l�homme; 
b) l�éducation dans le domaine des droits de l�homme; c) la création d�institutions nationales des 
droits de l�homme ou le renforcement des institutions existantes; d) l�élaboration de stratégies 
de développement des droits économiques, sociaux et culturels; et e) la promotion des droits 
humains des femmes, des enfants et des groupes vulnérables. 

76. Compte tenu des principaux problèmes que connaît la région de l�Amérique latine et des 
Caraïbes, le HCDH a décidé d�intégrer les droits de l�homme dans le travail des équipes de pays 
des Nations Unies et de donner un degré de priorité élevé aux activités au niveau national en 
les menant conjointement avec les équipes de pays. La deuxième priorité était de concevoir 
des stratégies régionales et sous-régionales répondant aux préoccupations communes relatives 
à l�administration de la justice, à l�exercice des droits économiques, sociaux et culturels et 
à la protection des groupes vulnérables. 

77. En 2003, la stratégie prépondérante du HCDH pour ses activités dans la région de 
l�Amérique latine et des Caraïbes a été l�application de la décision 2 du programme de réforme 
du Secrétaire général. Celle-ci prévoit que le HCDH travaille en collaboration avec les équipes 
de pays des Nations Unies pour renforcer les systèmes nationaux de protection. L�adoption du 
Cadre de Quito a été la première étape concrète de l�élaboration de la stratégie du HCDH pour la 
région de l�Amérique latine et des Caraïbes mais deux autres étapes ont été franchies depuis lors: 
la conclusion d�un accord avec la Commission économique pour l�Amérique latine et les 
Caraïbes (CEPALC) en décembre 2000 en vue de la création du Bureau du représentant régional 
du HCDH; et la tenue d�une série de consultations avec les partenaires de l�Organisation des 
Nations Unies, les institutions régionales et les réseaux régionaux d�ONG afin de traiter les 
préoccupations régionales en matière de droits de l�homme et de définir les priorités communes. 

78. En avril 2002, le HCDH a approuvé un projet régional pour la promotion et la protection 
des droits de l�homme dans la région de l�Amérique latine et des Caraïbes qui se fonde sur le 
Cadre de Quito. Ce projet a été prorogé jusqu�en décembre 2004. Dans le cadre de ce projet 
régional, les activités ci-après ont été réalisées au cours de la période sur laquelle porte le rapport: 

• En mars 2003, une consultation a eu lieu avec l�Organisation des Nations Unies et 
d�autres partenaires internationaux et régionaux à la Barbade afin d�adopter une 
démarche spécifique pour les Caraïbes anglophones. Une trentaine de représentants 
d�organismes des Nations Unies, d�organisations de coopération internationales 
et d�organisations de la société civile y ont participé; 



E/CN.4/2005/104 
page 20 
 

• En avril 2003, l�ILANUD, en coopération avec le HCDH, a achevé une étude sur 
les conditions d�incarcération des femmes dans les pays d�Amérique centrale; 

• Un atelier régional sur l�élaboration de stratégies permettant l�adoption et la mise 
en �uvre de politiques en faveur des personnes d�ascendance africaine dans la région 
de l�Amérique latine et des Caraïbes a eu lieu en mai 2003 à Montevideo. Environ 
65 personnes représentant des gouvernements, des associations d�institutions 
nationales et des institutions financières internationales ainsi que des organisations 
non gouvernementales y ont participé; 

• En mai 2003 et en avril 2004, des subventions ont été accordées à l�Institut 
interaméricain des droits de l�homme afin que le HCDH puisse introduire un élément 
droits de l�homme dans le cours de formation annuelle de l�Institut. L�objectif de 
ces subventions est de mieux faire connaître les instruments internationaux relatifs 
aux droits de l�homme, les mécanismes de la Commission des droits de l�homme 
et les travaux menés par le Haut-Commissariat; 

• Un atelier sur les obligations en matière d�établissement de rapports des pays 
hispanophones d�Amérique latine et de la Guinée équatoriale a eu lieu à Tegucigalpa 
en mai et juin 2003. Outre 20 représentants de gouvernements, 7 équipes de pays 
des Nations Unies, 14 institutions nationales et 3 ONG ont participé à ses travaux; 

• En novembre 2003, un atelier sur les droits de l�homme destiné au personnel de la 
CEPALC et aux membres de l�équipe de pays des Nations Unies au Chili a eu lieu 
à Santiago. Environ 35 personnes y ont participé; 

• Du 24 au 26 février 2004, le HCDH a organisé au Costa Rica, en collaboration avec 
l�ILANUD, un atelier sur les conditions d�incarcération des femmes dans les pays 
d�Amérique centrale. Des représentants de gouvernements, d�institutions nationales 
et d�ONG de sept pays de la sous-région y ont participé. Ils ont adopté une 
déclaration et un plan d�action de suivi. 

79. En novembre 2001, le Haut-Commissaire a nommé un représentant régional pour la région 
de l�Amérique latine et des Caraïbes, basé à la CEPALC, à Santiago. Depuis lors, le représentant 
régional n�a cessé de promouvoir l�intégration des droits de l�homme dans les activités de 
la CEPALC et de plusieurs équipes de pays des Nations Unies dans la région. Il a également 
continué de renforcer la coopération avec les institutions régionales, notamment la Commission 
interaméricaine des droits de l�homme (CIDH), l�Institut interaméricain des droits de l�homme, 
l�ILANUD et d�autres entités. En mai 2003, l�affectation temporaire d�un fonctionnaire chargé 
des tâches fonctionnelles du HCDH a permis de renforcer le Bureau du représentant régional. 

80. En réponse à une demande de la CEPALC, le représentant régional fournit, à titre 
permanent, des services consultatifs sur les droits de l�homme et les questions connexes. 
À cet égard, le Bureau du représentant régional a établi un réseau électronique d�information à 
l�intention du personnel de la CEPALC et des équipes de pays des Nations Unies concernant des 
questions liées aux droits de l�homme. Ce réseau permet notamment de diffuser régulièrement 
les recommandations adoptées par les organes conventionnels ainsi que par les mécanismes 
extraconventionnels concernant des pays de la région. 
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81. Le HCDH a continué de renforcer sa coopération avec l�Organisation des États américains 
(OEA) et la CIDH, son principal homologue au sein du système interaméricain, à l�issue 
de sa mission au Secrétariat de celle-ci et à l�OEA en juillet 2002. Outre la participation 
du représentant régional du HCDH aux principales réunions de l�OEA en 2003 et 2004, 
les échanges de personnel à court terme entre le Haut-Commissariat et la Commission 
interaméricaine ont été encouragés et une visite de représentants de la Commission au siège 
du HCDH à Genève a été organisée en janvier 2004 afin de mieux faire connaître au personnel 
du HCDH le système interaméricain de protection des droits de l�homme. 

82. Dans la région de l�Amérique latine et des Caraïbes, le HCDH a soutenu la création et 
le renforcement du Réseau d�institutions nationales des Amériques pour la promotion et la 
protection des droits de l�homme. Il a également soutenu les réunions annuelles du Réseau 
ainsi que la tenue de séminaires portant sur des questions spécifiques, notamment les droits 
des peuples autochtones, les droits des personnes handicapées et la prévention de la torture. 
Ces réunions permettent de procéder à un échange de données d�expérience et de meilleures 
pratiques entre les institutions nationales des droits de l�homme de la région et contribuent 
au renforcement des liens de coopération entre lesdites institutions. Le représentant régional 
a participé aux travaux de l�Assemblée générale du Réseau qui a eu lieu à Buenos Aires 
en juin 2004. Il a également participé au Congrès annuel de la Fédération ibéro-américaine des 
médiateurs, tenu à Quito en novembre 2004. Le HCDH a par ailleurs apporté son appui à la 
participation d�un expert des institutions nationales des droits de l�homme à la réunion annuelle 
de l�Association des médiateurs des Caraïbes en mai 2004. 

III.  CONCLUSION 

83. Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme continuera 
d�accorder une attention toute particulière à la création d�arrangements régionaux pour la 
promotion et la protection des droits de l�homme ou au renforcement de ceux qui existent 
déjà et veillera à ce que, conformément à ce qui est indiqué dans le présent rapport, toutes 
ses activités et stratégies aux niveaux sous-régional et régional aient pour objectif de 
renforcer la coopération entre l�Organisation des Nations Unies et les arrangements 
régionaux dans le domaine des droits de l�homme. Le Haut-Commissariat continuera 
de faire rapport sur les résultats des mesures prises à cet égard, pour donner suite 
aux décisions et directives reçues à ce sujet de la Commission des droits de l�homme. 

----- 


